
Oui Oui Non

Non

NonOui

au nom de l’une des parties Oui

Pour elle-même Pour d’autres parties 

Ma plateforme a-t-elle 
besoin d’une licence PSD2??

Plus d’information? info@onlinepaymentplatform.com

La plateforme fait-elle du commerce pour 
elle-même ou pour d’autres parties?

Une licence en tant 
que prestataire de 

services de paiement ou 
l’externalisation du service 

de paiement à un psp pour 
plateformes est requise 

La plateforme 
ne traite pas de 

paiements

L’accord entre l’acheteur et 
le vendeur est-il conclu par la 

plateforme dans le cadre de sa propre 
négociation (par exemple le prix) et 

aux risques de la plateforme? 

La plateforme agit-elle à la fois au 
nom de l’acheteur et du vendeur?

La plateforme n’a 
probablement pas 

besoin de licence en 
tant que fournisseur 

de services de 
paiement

La plateforme 
exerce-t-elle un 
contrôle sur les 
fonds de tiers à 
tout moment? 

Y a-t-il un accord 
avec la plateforme? 

La plateforme peut 
éventuellement 

utiliser l’exemption 
d’agent


